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(54) Système d’entraînement sécurisé d’un mécanisme de store

(57) L’invention concerne un système d’entraîne-
ment (3) d’un mécanisme (2) de store (1) comprenant
une roue crantée (8) montée en rotation selon un axe
horizontal (6) et entraînant de manière directe ou indi-
recte, lors de sa rotation, ledit mécanisme (2) de store
(1) et, un lien cranté (9) suspendu et engrenant avec au
moins un des crans (8a) de la roue crantée (8), une trac-
tion vers le bas sur le lien cranté (9) entraînant la rotation
de la roue crantée (8).
Ce système d’entraînement comprend un dispositif de
sécurité (7,11) configuré pour maintenir engrené le lien
cranté (9) dans ledit au moins un des crans (8a) de la
roue crantée (8), en partie inférieure de cette roue cran-
tée (8) et pour détacher le lien cranté (9) dudit système
d’entrainement (3) lorsque l’effort de traction exercé par
le lien cranté (9) sur ledit dispositif de sécurité (7,11) est
supérieur à une valeur limite de détachement.
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Description

[0001] La présente invention concerne un système
d’entraînement d’un mécanisme de store qui a pour but
principal d’éviter des problèmes d’étranglement de per-
sonnes, notamment des enfants.
[0002] L’invention concerne également des stores
équipés d’un tel système d’entraînement de mécanisme
de store.
[0003] Les stores traditionnels, tels que par exemple
des stores enrouleurs comprennent notamment un tube
enrouleur et un voilage enroulé sur le tube enrouleur,
voire des stores à lamelles verticales comprenant une
pluralité de lamelles disposées verticalement et un mé-
canisme de pivotement permettant d’actionner en rota-
tion lesdites lamelles verticales, selon des axes de rota-
tion verticaux, par exemple pour laisser passer plus ou
moins la lumière en fonction de l’inclinaison des lamelles
verticales.
[0004] Ces différents stores sont équipés d’un systè-
me d’entraînement du mécanisme de store, c’est-à-dire
le tube enrouleur lorsqu’il s’agit d’un store enrouleur et
le mécanisme de pivotement lorsqu’il s’agit d’un store à
lamelles verticales, dans les exemples précités. Un tel
système d’entraînement comprend notamment une roue
crantée montée en rotation selon un axe horizontal et
entrainant de manière directe ou indirecte, lors de sa
rotation, le mécanisme de store, par exemple le tube en-
rouleur ou le mécanisme de pivotement. En outre, un lien
cranté, notamment sous la forme d’une chaîne à billes,
engrène sur la roue crantée, ce lien cranté engrenant
avec les crans sur le côté supérieur de la roue, qui permet
également le maintien en suspension de ce lien cranté.
Une traction vers le bas sur le lien cranté entraîne la
rotation de la roue crantée qui permet d’actionner le mé-
canisme du store.
[0005] Il est fréquent que des enfants se suspendent
au lien cranté ce qui peut endommager le système d’en-
traînement voire causer la chute du store en arrachant
les fixations de celui-ci au support, par exemple. Un dan-
ger plus important est que de nombreux enfants s’étran-
glent en se suspendant au lien cranté.
[0006] L’objet de la présente invention est de pallier
de tels inconvénients voire accidents.
[0007] A ce titre, l’invention concerne un système d’en-
traînement d’un mécanisme de store comprenant une
roue crantée, montée en rotation selon un axe horizontal
et entraînant de manière directe ou indirecte, lors de sa
rotation, ledit mécanisme de store et, un lien cranté sus-
pendu et engrenant, avec au moins un des crans de la
roue, une traction vers le bas du lien cranté dans un sens
ou dans l’autre, entraînant la rotation de la roue crantée
dans un sens ou dans l’autre. En outre, le système d’en-
traînement comprend un dispositif de sécurité configuré
pour maintenir engrené le lien cranté dans ledit au moins
un cran de la roue crantée, en partie inférieure de cette
roue crantée et pour détacher le lien cranté dudit système
d’entrainement lorsque l’effort de traction exercé par le

lien cranté sur le dispositif de sécurité est supérieur à
une valeur limite de détachement.
[0008] On comprend que, selon les caractéristiques
du système d’entraînement d’un mécanisme de store,
objet de la présente invention, et tel que prédéfini, le lien
n’est plus maintenu suspendu au moyen de la roue cran-
tée, tel que cela était le cas sur les systèmes d’entraîne-
ment connus de l’homme du métier, ce qui empêchait
tout dégagement du lien. Au contraire, le lien cranté est
maintenu suspendu au moyen d’un dispositif de sécurité
en dessous de la roue crantée, et engrène sur la partie
inférieure de la roue crantée, avec au moins l’un des
crans de cette roue crantée, ce qui permet de retirer sans
difficulté le lien cranté.
[0009] En outre, lorsqu’une personne exerce un effort
de traction sur le lien, par exemple, en se suspendant
sur celui-ci soit en tirant avec les mains, soit en se pen-
dant, cela va générer un effort supérieur à une valeur
limite de détachement selon laquelle le dispositif de sé-
curité assure le détachement du lien cranté interrompant
par conséquent la suspension et donc tout risque d’en-
dommagement du store voire tout risque d’étranglement
de la personne.
[0010] Selon un mode de conception du système d’en-
traînement d’un mécanisme de store, objet de la présen-
te invention, le dispositif de sécurité comprend un corps
configuré pour recevoir en liaison pivot d’axe horizontal
la roue crantée et, une pièce de maintien configurée pour
recevoir notamment sur sa partie supérieure le lien cran-
té et maintenir celui-ci en suspension. En outre, des
moyens d’encliquetage sont agencés entre la pièce de
maintien et le corps pour maintenir engrené le lien cranté
sur au moins un des crans en partie inférieure de la roue
crantée, lesdits moyens d’encliquetage étant configurés
pour assurer le détachement de la pièce de maintien vis-
à-vis du corps lorsque l’effort de traction exercé par le
lien cranté sur ladite pièce de maintien dépasse la valeur
limite de détachement.
[0011] Ainsi, lors d’un effort trop important sur le lien
cranté, celui-ci exerce un effort sur la pièce de maintien
qui se détache du corps et assure simultanément le dé-
tachement du lien cranté.
[0012] Selon un mode de réalisation, le corps com-
prend une portion inférieure en forme de U inversé munie
de deux branches, la pièce de maintien comprenant éga-
lement une forme en U inversé munie de deux branches.
En outre, une liaison glissière ainsi que des moyens d’en-
cliquetage sont agencés entre les deux branches du
corps et les deux branches de la pièce de maintien pour
permettre l’insertion et le blocage de la pièce de maintien
à l’intérieur de la portion inférieure du corps, dans une
position d’engrènement du lien cranté avec la partie in-
férieure de la roue crantée. De manière préférentielle et
non limitative, ces moyens d’encliquetage sont consti-
tués par des encoches sur les branches du corps et par
des protubérances sur les branches de la pièce de main-
tien, ces encoches et ces protubérances étant configu-
rées pour s’encliqueter les unes dans les autres et se
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désengager les unes des autres au-delà d’un effort cor-
respondant à la valeur limite de détachement.
[0013] Selon une variante de réalisation, le corps com-
prend une partie inférieure agencée sous la roue crantée,
cette partie inférieure du corps présentant la forme d’un
conduit vertical de section rectangulaire ou similaire. En
outre, la pièce de maintien présente la forme d’un paral-
lélépipède rectangle ou similaire configuré pour être
monté en glissière verticalement dans le conduit, ce qui
permet d’engrener le lien cranté disposé au dessus de
la pièce de maintien, avec au moins l’un des crans en
partie inférieure de la roue. Par ailleurs, les moyens d’en-
cliquetage sont constitués par des stries horizontales
agencées respectivement sur deux faces verticales et
opposées du conduit ainsi que sur deux faces verticales
et opposées du parallélépipède rectangle, attenantes
auxdites deux faces verticales du conduit, ce qui permet
la coopération des stries horizontales sur le conduit et
sur le parallélépipède rectangle en sorte de maintenir
engrené le lien cranté sur la partie inférieure de la roue
crantée, un effort au-delà de la valeur limite de détache-
ment permettant de désengager les stries sur la pièce
de maintien vis-à-vis des stries sur le corps et ainsi le
détachement du lien cranté.
[0014] Selon une variante de conception, le dispositif
de sécurité comprend un corps configuré pour recevoir
en liaison pivot d’axe horizontal la roue crantée, ce corps
comprenant en outre deux faces latérales flexibles dont
les extrémités inférieures sont configurées pour conco-
mitamment maintenir le lien cranté suspendu et engrené
avec au moins l’un des crans en partie inférieure de la
roue crantée et pour s’écarter l’une vis-à-vis de l’autre
lorsqu’un effort exercé par le lien cranté dépasse la valeur
limite de détachement.
[0015] De manière préférentielle, le côté supérieur de
la pièce de maintien recevant le lien cranté, voire les
extrémités inférieures des deux faces latérales flexibles
du corps configuré pour concomitamment maintenir le
lien cranté, présente une forme incurvée vers l’intérieur,
ce qui permet d’incurver ledit lien cranté en correspon-
dance avec le rayon de la roue crantée et permet avan-
tageusement l’engrènement du lien cranté avec plu-
sieurs crans en partie inférieure de la roue crantée.
[0016] De manière préférentielle, le lien cranté est
constitué d’une chainette à billes. On peut toutefois en-
visager d’autres liens crantés tels que par exemple une
chaine munie de maillons ou tout autre équivalent.
[0017] L’invention concerne également des stores
équipés d’un tel système d’entraînement du mécanisme
de store, objet de la présente invention. Ainsi, un tel store
peut consister en un store enrouleur équipé notamment
d’un voilage, d’un tube d’enroulement du voilage monté
selon un axe horizontal d’enroulement et d’un système
d’entrainement objet de la présente invention, la roue
crantée étant assujettie à l’une des extrémités du tube
d’enroulement, selon un axe horizontal, cela assure une
transmission directe entre la roue crantée et le tube d’en-
roulement. On pourrait bien entendu prévoir sans sortir

du cadre de l’invention un système de démultiplication
par un jeu d’une ou plusieurs roues et pignons crantés
agencés entre ladite roue crantée du système d’entraî-
nement et le tube enrouleur.
[0018] Selon une variante, un tel store peut être un
store à lamelles verticales comprenant un mécanisme
de pivotement desdites lamelles verticales selon des
axes verticaux et un système d’entrainement, objet de la
présente invention, la roue crantée actionnant directe-
ment ou indirectement le mécanisme de pivotement.
[0019] Les caractéristiques et avantages de la présen-
te invention apparaitront à la lecture de la description
suivante de diverses variantes de conception, s’ap-
puyant sur des figures parmi lesquelles :

- la figure 1 illustre une vue partielle de face en coupe
d’un store équipé d’un système d’entraînement d’un
mécanisme de store, objet de la présente invention ;

- la figure 2 illustre une vue de côté d’un système d’en-
traînement d’un mécanisme de store selon une va-
riante de conception ;

- les figures 3, 4 et 5 illustrent respectivement une vue
de côté, une vue en coupe de face et une vue de
dessous du corps du dispositif de sécurité illustré
sur la figure 2 ;

- les figures 6, 7 et 8 illustrent respectivement une vue
de côté, une vue de face et une vue de dessous
d’une pièce de maintien telle qu’illustrée sur la figure
2 ;

- les figures 9 et 10 illustrent respectivement une vue
de côté et une vue en coupe de face du système
d’entraînement selon une autre variante de concep-
tion du dispositif de sécurité.

[0020] La figure 1 illustre une vue partielle d’un store
enrouleur qui comprend notamment un tube enrouleur 2
et un système d’entraînement 3 en rotation dudit tube
enrouleur 2. Ce store enrouleur comprend en outre un
voilage (non représenté) qui est enroulé sur le tube en-
rouleur 2 ; selon le sens de rotation du tube enrouleur,
le voilage s’enroule ou se déroule dudit tube enrouleur
permettant d’occulter ou de tamiser plus ou moins le pas-
sage de la lumière voire la visibilité. On constate sur cette
figure 1 la présence d’une pièce de fixation 4 agencée
pour être fixée sur un support tel que par exemple le
plafond, le mur disposé en partie supérieure de la fenêtre
où le store est posé, voire le châssis de fenêtre directe-
ment, selon la conception de cette pièce de fixation 4.
[0021] L’extrémité 5 du tube enrouleur 2 est montée à
pivotement selon un axe horizontal 6 correspondant à
l’axe longitudinal du tube d’enroulement 2, vis-à-vis de
ladite pièce de fixation 4. Le système d’entraînement 3
comprend un corps 7 qui reçoit à pivotement selon l’axe
horizontal 6 une roue crantée 8. De préférence, selon le
mode illustré en figure 1, cette roue crantée 8 est direc-
tement assujettie à l’extrémité 5 du tube d’enroulement
2. Il serait bien entendu envisageable de concevoir un
système de démultiplication entre la roue crantée 8 et
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l’extrémité 5 du tube d’enroulement 2, sans sortir du ca-
dre de la présente invention.
[0022] La mise en rotation de la roue crantée est as-
surée par un lien cranté 9 qui se présente de préférence
sous la forme d’une chaînette à billes 10. On constate la
présence d’une pièce de maintien 11 qui coopère avec
la partie inférieure 7a du corps 7, cette pièce de maintien
11 ayant sa partie supérieure 11a qui reçoit la chaînette
à billes. Par ailleurs, des moyens d’encliquetage 12 as-
surent la fixation de la pièce de maintien 11 sur la partie
inférieure 7a du corps 7 dans une position selon laquelle
au moins une bille 10a de la chaînette à billes 10 engrène
avec au moins un cran 8a de la roue crantée 8 en partie
inférieure de celle-ci, tel qu’illustré notamment sur les
figures 1 et 2 et 9, selon les diverses variantes envisa-
geables.
[0023] On constate sur la figure 1 que la partie infé-
rieure 7a du corps 7 constitue un conduit vertical pour la
pièce de maintien 11 montée en glissière verticalement
à l’intérieur de ladite partie inférieure 7a, en sorte de per-
mettre l’engrènement de la chaînette à billes 10 avec les
crans 8a en partie inférieure de la roue crantée 8. La
partie inférieure 7a du corps 7 et la pièce de maintien 11
ont pour cela une forme correspondante assurant le mon-
tage en glissière verticalement. On peut par exemple pré-
voir une forme rectangulaire pour le conduit, la pièce de
maintien ayant dans ce cas la forme générale d’un pa-
rallélépipède rectangle, de forme et de dimensions cor-
respondant à celles du conduit.
[0024] On constate que les moyens d’encliquetage 12
selon le mode de conception illustré en figure 1 sont mis
en oeuvre par des stries 13a,13b agencées sur deux
faces 14a,14b opposées sur la partie inférieure 7a du
corps 7 et par des stries 15a,15b agencées sur deux
faces opposées 16a,16b de la pièce de maintien 11, les-
dites faces 16a,16b étant respectivement attenantes aux
faces 13a,13b sur la partie inférieure 7a du corps 7.
[0025] La profondeur de ces stries 13a,13b,16a,16b
sur la partie inférieure 7a du corps 7 et sur la pièce de
maintien 11 est dimensionnée en sorte de permettre un
détachement entre ces deux pièces lorsqu’un effort trop
important est exercé par le lien cranté 9 sur la partie
supérieure 11a de ladite pièce de maintien 11. Un tel
effort se produit lorsque l’utilisateur tire simultanément
sur les deux côtés 9a,9b du lien cranté 9, tel qu’illustré
sur la figure 2 car dans le cas contraire, une traction vers
le bas selon la flèche 17 sur un seul des côtés 9a ou 9b
du lien 9 entraîne la rotation de la roue crantée 8 dans
un sens ou dans l’autre.
[0026] Les stries seront par exemple dimensionnées
pour qu’un effort exercé par le lien cranté 9 sur la pièce
de maintien 11, supérieur à une valeur de 60 N assurera
un détachement de ladite pièce de maintien 11 vis-à-vis
de la partie inférieure 7a du corps 7.
[0027] Les figures 2 à 8 illustrent une variante de con-
ception du dispositif de sécurité mis en oeuvre entre le
corps 7 et la pièce de maintien 11 du système d’entraî-
nement 1 pour assurer, d’une part, le maintien du lien

cranté 9 engrené avec les crans 8a en partie inférieure
de la roue crantée 8 et, d’autre part, le détachement du
lien cranté 9 en cas d’un effort trop important exercé sur
celui-ci.
[0028] Ainsi, de manière identique à la figure 1, la roue
crantée 8 est montée à pivotement selon un axe horizon-
tal 6 correspondant par exemple à l’axe longitudinal du
tube d’enroulement 2, voire autre selon les variantes de
store envisageables. La partie inférieure 7a du corps 7
comprend une forme en U inversée tel qu’illustré notam-
ment sur les figures 2 et 3. Ainsi, la partie inférieure 7a
du corps comprend une base 18a et deux branches ver-
ticales 18b,18c s’étendant vers le bas. Tel qu’illustré sur
la figure 5, les deux branches 18b,18c de la partie infé-
rieure 7a du corps 7 comprennent une forme en C et en
C inversé, disposées en vis-à-vis et constituant chacune
des glissières pour le montage coulissant verticalement
de la pièce de maintien 11.
[0029] A ce titre, selon cette variante de conception,
la pièce de maintien 11 comprend une forme en U inversé
tel qu’illustré sur la figure 6, munie d’une base 19a et de
deux branches 19b,19c s’étendant verticalement vers le
bas. On constate au travers des figures 6 à 8 que les
branches 19b,19c comprennent une portion épaulée pré-
sentant la forme de T couchés disposés en vis-à-vis et
s’étendant vers l’extérieur, ces T couchés étant de forme
et de dimensions correspondant au C et au C inversé
des branches 18b,18c en partie inférieure 7a du corps
7, en sorte de permettre le montage en glissière des deux
branches 19b,19c de la pièce de maintien 11 vis-à-vis
des deux branches 18b,18c de la partie inférieure 7a du
corps 7.
[0030] On constate également sur les figures 6 à 8 que
la base 19a de cette pièce de maintien 11 présente une
forme épaulée et constitue la partie supérieure 11a qui
reçoit le lien cranté 9 tel qu’illustré en figure 2.
[0031] On constate que cette base 19a comprend une
forme incurvée vers l’intérieur en partie supérieure 11a
de la pièce de maintien 11. Cela présente pour avantage
de permettre au lien cranté 9 notamment sous la forme
d’une chaînette à billes 10 d’épouser cette forme incur-
vée vers l’intérieur et de former un rayon de courbure
correspondant au rayon de la roue crantée 8, tel qu’illus-
tré sur la figure 2, ce qui assure l’engrènement du lien
cranté 9 avec plusieurs crans 8a en partie inférieure de
la roue crantée 8.
[0032] On constate notamment sur les figures 3 et 4
que les branches 18b,18c de la partie inférieure 7a du
corps 7 comprennent chacune des encoches 20a,20b
qui coopèrent, tel qu’illustré sur la figure 2, avec des pro-
tubérances 21a,21b sur chacune des branches 19b,19c
de la pièce de maintien 11, illustrées sur les figures 6 à
8. De même, les encoches 20a,20b et les protubérances
21a,21b seront dimensionnées en sorte d’assurer le dé-
tachement de la pièce de maintien 11 vis-à-vis de la partie
inférieure 7a du corps 7 lorsque l’effort exercé par le lien
cranté 9 sur la pièce de maintien 11 dépasse la valeur
limite de détachement par exemple, telle que préconisée
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précédemment pour le premier mode de conception il-
lustré en figure 1.
[0033] Les figures 9 et 10 illustrent une variante de
conception du dispositif de sécurité sur le système d’en-
traînement, configuré pour maintenir engrené le lien
cranté avec un ou plusieurs crans 8a en partie inférieure
de la roue crantée 8 et pour dégager le lien cranté 9 dudit
système d’entraînement lorsque l’effort de traction exer-
cé par le lien cranté sur le dispositif de sécurité est su-
périeur à une valeur limite de détachement, tel que par
exemple celle préconisée pour les modes de conception
précédents illustrés aux figures 1 à 8.
[0034] Ainsi, selon ce mode de conception des figures
9 et 10, le corps 7 du système d’entraînement 3 reçoit à
pivotement la roue crantée 8 selon un axe horizontal 6
correspondant par exemple à l’axe longitudinal d’un tube
d’enroulement. Ce corps 7 comprend deux faces latéra-
les 22a,22b dont les extrémités inférieures 23a,23b per-
mettent de recevoir en suspension le lien cranté 9 tel
qu’illustré sur les figures 9 et 10 et de maintenir engrené
le lien cranté 9 avec les crans 8a inférieurs de la roue
crantée 8. La partie inférieure 7a du corps 7 comprend
une forme circulaire tel qu’illustré sur la figure 9 permet-
tant d’incurver le lien cranté selon un rayon de courbure
correspondant au rayon de la roue crantée 8, tel qu’illus-
tré sur cette figure 9. On constate la présence d’une fente
24 entre les extrémités inférieures 23a,23b des deux fa-
ces latérales 22a,22b du corps 7. Ces faces latérales
22a,22b et notamment les extrémités inférieures 23a,
23b comprennent une flexibilité qui assure lors d’une
traction vers le bas selon la flèche 17 exercée par le lien
cranté 9, un écartement entre ces deux extrémités 23a,
23b en sorte d’agrandir la largeur de la fente 24 au-delà
de la largeur du lien cranté 9, c’est-à-dire dans le cas
d’une chaînette à billes 10 au-delà du diamètre des billes
10a de ladite chaînette, permettant le dégagement de
celle-ci. La matière choisie pour le corps ainsi que l’épais-
seurs des faces latérales 22a,22b, notamment au niveau
de leurs extrémités inférieures 23a,23b, seront choisies
en sorte d’assurer un écartement lorsque l’effort de trac-
tion est supérieur à la valeur limite de détachement, par
exemple préconisé à 60 N.
[0035] Un tel système d’entraînement de mécanisme
de store est par exemple mis en oeuvre sur un store
enrouleur tel que décrit précédemment. On peut toutefois
envisager la mise en oeuvre de ce système d’entraîne-
ment de mécanisme de store sur des stores à lamelles
verticales qui comprennent notamment une pluralité de
lamelles verticales et un mécanisme de pivotement des-
dites lamelles selon des axes verticaux en sorte d’incliner
plus ou moins lesdites lamelles et occulter voire tamiser
la lumière ou encore la visibilité. De tels stores à lamelles
verticales sont bien connus de l’homme du métier. Le
système d’entraînement permettra l’actionnement du
mécanisme de pivotement des lamelles verticales.
[0036] La mise en oeuvre du système d’entraînement,
objet de l’invention, est bien entendu envisageable sur
d’autres types de stores actionnés au moyen d’un tel

système, sans sortir du cadre de l’invention.
[0037] Bien entendu, d’autres variantes de conception
du dispositif de sécurité sur le système d’entraînement
du mécanisme de store peuvent être envisagées sans
sortir du cadre de la présente invention. On pourra no-
tamment prévoir des moyens d’encliquetage 12 diffé-
rents entre la pièce de maintien 11 qui reçoit le lien cranté
9 et la partie inférieure 7a du corps 7 sur laquelle est
montée à pivotement la roue crantée 8.

Revendications

1. Système d’entraînement (3) d’un mécanisme (2) de
store (1) comprenant une roue crantée (8) montée
en rotation selon un axe horizontal (6) et entraînant
de manière directe ou indirecte, lors de sa rotation,
ledit mécanisme (2) de store (1) et, un lien cranté (9)
suspendu et engrenant avec au moins un des crans
(8a) de la roue crantée (8), une traction vers le bas
sur le lien cranté (9) entraînant la rotation de la roue
crantée (8), caractérisé en ce qu’il comprend un
dispositif de sécurité (7,11) configuré pour maintenir
engrener le lien cranté (9) dans ledit au moins un
des crans (8a) de la roue crantée (8), en partie infé-
rieure de cette roue crantée (8) et pour détacher le
lien cranté (9) dudit système d’entrainement (3) lors-
que l’effort de traction exercé par le lien cranté (9)
sur ledit dispositif de sécurité (7,11) est supérieur à
une valeur limite de détachement.

2. Système d’entraînement (3) d’un mécanisme (2) de
store (1) selon la revendication 1, le dispositif de sé-
curité comprenant un corps (7) configuré pour rece-
voir en liaison pivot d’axe horizontal (6) la roue cran-
tée (8) et, une pièce de maintien (11) configurée pour
recevoir notamment sur sa partie supérieure (11a)
le lien cranté (9) et maintenir celui en suspension,
des moyens d’encliquetage (12) étant agencés entre
la pièce de maintien (11) et le corps (7) pour main-
tenir engrené le lien cranté (9) sur au moins un des
crans (8a) en partie inférieure de la roue crantée (8),
lesdits moyens d’encliquetage (12) étant configurés
pour assurer le détachement de la pièce de maintien
vis-à-vis du corps lorsque l’effort de traction exercé
par le lien cranté sur la pièce de maintien dépasse
la valeur limite de détachement.

3. Système d’entraînement (3) d’un mécanisme (2) de
store (1) selon la revendication 2, le corps (7) com-
prenant une portion inférieure (7a) en forme de U
inversé munie de deux branches (18a,18b), la pièce
de maintien (11) comprenant une forme en U inversé
munie de deux branches (19a,19b), une liaison glis-
sière et les moyens d’encliquetage (12) étant agen-
cés entre les deux branches du corps et les deux
branches de la pièce de maintien pour permettre l’in-
sertion et le blocage de la pièce de maintien à l’in-
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térieur de la portion inférieure du corps, dans une
position d’engrènement du lien cranté (9) avec la
partie inférieure de la roue crantée (8).

4. Système d’entrainement (3) d’un mécanisme (2) de
store (1) selon la revendication 3, les moyens d’en-
cliquetage (12) étant constitués par des encoches
(20a,20b) sur les branches (18a,18b) du corps (7)
et par des protubérances (21a,21b) sur les branches
(19a,19b) de la pièce de maintien (11), les encoches
et les protubérances étant configurées pour s’encli-
queter les unes dans les autres et se désengager
les unes des autres au-delà d’un effort correspon-
dant à la valeur limite de détachement.

5. Système d’entrainement (3) d’un mécanisme (2) de
store (1) selon la revendication 2, le corps (7) com-
prenant une partie inférieure (7a) agencée sous la
roue crantée (8), ladite partie inférieure du corps pré-
sentant la forme d’un conduit vertical de section rec-
tangulaire, la pièce de maintien (11) présentant la
forme d’un parallélépipède rectangle configuré pour
être monté en glissière verticalement dans ledit con-
duit, les moyens d’encliquetage (12) étant constitués
par des stries horizontales (13a,13b,15a,15b) agen-
cées respectivement sur deux faces (14a,14b) ver-
ticales et opposées du conduit et sur deux faces
(16a,16b) verticales et opposées du parallélépipède
rectangle, attenantes auxdites deux faces verticales
du conduit.

6. Système d’entrainement (3) d’un mécanisme (2) de
store (1) selon l’une des revendications 3 à 5, le côté
supérieur (11a) de la pièce de maintien (11) recevant
le lien cranté (9), étant incurvé vers l’intérieur pour
incurver ledit lien cranté en correspondance avec le
rayon de la roue crantée (8).

7. Système d’entrainement (3) d’un mécanisme (2) de
store (1) selon la revendication 1, le dispositif de sé-
curité comprenant un corps (7) configuré pour rece-
voir en liaison pivot d’axe horizontal (6) la roue cran-
tée (8), le corps comprenant deux faces latérales
(22a,22b) flexibles dont les extrémités inférieures
(23a,23b) sont configurées pour concomitamment
maintenir le lien cranté (9) suspendu et engrené avec
au moins l’un des crans (8a) en partie inférieure de
la roue crantée (8) et pour s’écarter l’une vis-à-vis
de l’autre lorsqu’un effort exercé par le lien cranté
dépasse la valeur limite de détachement.

8. Système d’entrainement (3) d’un mécanisme (2) de
store (1) selon l’une des revendications 1 à 7, le lien
cranté (9) étant constitué d’une chainette à billes
(10).

9. Store enrouleur (1) équipé notamment d’un voilage,
d’un tube d’enroulement (2) du voilage monté selon

un axe horizontal (6) d’enroulement et d’un système
d’entrainement (3) objet de l’une des revendications
1 à 8, la roue cranté (8) étant assujettie à l’une des
extrémités (5) du tube d’enroulement, selon son axe
horizontal.

10. Store à lamelles verticales comprenant un mécanis-
me de pivotement desdites lamelles selon des axes
verticaux et un système d’entrainement (3) objet de
l’une des revendications 1 à 8, la roue crantée (8)
actionnant ledit mécanisme de pivotement.
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